
NOURRITURE CUITE POUR LE ANIMAUX. lui erinettant de s'accapar"r taules
le, matières nul ritives que ieanfertîiiîo1

On donne de la nourriture aux ani- lus ailimets, -ans en perdre l moindre
miaux, pour les soutcnir d'aLord, les parcelle, soia puidus devr: a ucaie;toi
empêt ber de perre la vie, et ciiiie plus raiîjdemciet, et, Sant .11W scia mcii
pour les engraiser. Pour être j.rofit:i lure. Il aura ausi une h1 belle ap--
bl lia betail, cette i ourliture il it pa'reice.
être coaNv ertie en chyle (p::ate iîritive Et l'expérience.n dlmnitre quo l'on
des aliments) par la mastiention et la sauve Ui tiers de lu nourriture p tar ci
digestion. .procédé.

Et si la port ion d'auineaîts qu'on doli- Main: enant, nous admetons que
ne aux ai-liinaux est ani eièrenent tous les cultivateurs ne peuveni, eux
convertie en chyle on peut alors dire égard ia leurs moyeas et nux circons-
que ces deriiers ont vu tout le profit tance.s où ils se trouvent placés, adopte
de ces aliment.s. Au. contrtire, si la ce procelé dans son entier..Mais, nous
mastifieation et la diigestion ne sont pa, engagerions le- cultivateurs riches, qui
suffi.antes pons obtenir tout le chyle peuvent faire les dépeaises d'un appîa
contenu dans le aliments, il faudra reil A faire bouillir les alinetnts, à ne
dire que les aîniaux i'oit profité prms règuarder le ct'fat d'un tel appareil.
qu'en partie de lai nourriture qti'oi Le protit qu'ils Oaa retireront compen-
leur a don liée, et qu'il y en a une autre sera amnaialemeint ces dépe ecsi. Quant
partie de perdue enticremeînt. Or quel à ceux dont les moyens sont plus res-
est le utivateur qui nJ'a pas romatr- treints, ils pourraient aussi profiter
qué que :s an iiaux renvoient sou-- des remarqies préceédonles, en taisan t
vent une partie des aliments qu'il leur culie les aliinents de leurs animaux de
a dotans, iresque aussi iitaute qu':au leimps i autre, ou pour quelques uis
moment où il les a mis dans la erèche à d'eitre eux.
la nourriture. Il est eertain que ces _
aliments ailsî renvoyés intacl par CLUB AGRICOL DE ST. DOMINIQUE.
l'animal, lui a passé a traves le Corps -
sa ns lui tre d'auetiu utilité.

il est donc imp urtan t d'avoir quel- .A laie assemîblée de ce claab tenue te 30 jan-l t c , ,i q vir dernier, le rapport suivaLit fait adopié sur
que pro.éd qui aide l'estomac à faire maotion de M. Elie Millet secondé par M. Ant.
ses fonctions digestii es de ipanière Ghiugnon.
que l'aaimnal aie perde rien des ali- A lit demande d'un dos offilcirs du club noas
ments qu'on lui a donnés, et qu'il attirons respectueusement 'attntion dn con-
profite de tout le chile contenu dan. seil d'agricultire sur les conclusions de ce rap-

port.ces alimerts. mport di comité nommé par le Club Agi-
Quand on donne du grain aux ani- cole <je St Dominique pour examiner te pro-

maux ceux-ci couiri neent, cIt d'aubrd lar gratme di coseil d'agric-lture relatif aux
le moudre avec Jours dents. Matis, il fes les niux tenues.

l:reste toujours une piasse Votre comité, après avoir examiné le pro-ena parttiili)ir j ie qui gramme du conseil agricolo de lai proviuce desans être purfaitemlenît moulue ; et Cet te Quéhec, y suggère les miodiicasions suivantes.
partie, était encore trop dure, le SUC Article 1er. Les ferines seront divisées en
gastric n'a pas asses de tiares pout' la trois classes..cclles de la prenière classe, de-
dissoudro ; de sorte que l'amîinial n'e vront cont eaum aanoins 0o arpents en superif-
profite pas. atis, si on aniollisatit le 'il .culture ; ce lles de la deuxiéme classe,

r .a ait Mols 40 arpents, ei cul aire ; celles de la
grain avant (e servir, on obvierait à troisième cla4ss , au moins quinze arpents en
ces iticonvenaietits. q ulture. Aucutan c-oieurrent ne pourra entrer

Faire cuire les aliments avant de les dans une classe infélrieure lorsqu'il aura une
donner aux aMin':iux, est 'er'taineheat leriei d'une étendue égale à celle fhée pourune
avantageux. L'action de lit chaleur a classe sipérieure.

pour cWef t d'am ollir la nourriture, d'e n h 2 oL s fermes tvron titpoti efet damo ii la aoui'ita.e d'ch<'ampis ait moins et suiivronît aine rotation de
favoriser lit decni posa ion, de sor' e que six <ais au moins.
lat salive de l'animal le mastication, et La raison qui itous fait adopter la division <le
le suc gastric aidant, tout e la partie taOis chbamlps pour chtaque ferme est qua dans
nutritive des aliments, est obtenue, e tceriains endroits, ine division ltis nombreuse

.,r . scia plus nuisible qu'utile, parce qu'il arrive
chatqtic podtiondle a usouvent <p t'aiu'e fornie se coipose a pour uni tiers
chyle que les a iments con tenaient est du terre ante tt 5ttatlnnuse, tandis que les
absorbé par l'animal, et se eonvertit en deux autres tiers sont un terrain bas ou de ter-
chair. re noire à une e. trémîité ou l'autre de laferme;

Il est utile de faire cuire non seule en divisant une pareille ferme en six champsle
propriétaire se trouverait contraint en suivantm.ent les grains mais encore, le foin la la rotation voulue par le programme, de mettre

paille &., Car cette operution a 1'ilet ses engrais <ans des endroits qni n'en n'ai-
d'amollir les tiges qui sont souvent raient pas besoin, au détriment de son terrain
aussi raide, que du bois. Avant de élevé oùL l'engrais est plus profitable; c'est pour
faire cuire le fourrago il est bon de le quoi il vaut mieux laisser chaque cultivateur
couper avec des coupe-paille. juge de faire ses divisions suivant le besoin ou

la situation de sa ferme, tout en l'astreignant de
'après ce qui vient d'être dit, on donner aux juges les motifs qui auraient pu

peut en conclure que la nourriture l'induire A adopter telle ou telle division.
cuite est plus profitable aux amui imatux 3o. Tout propriétaire qui aura' adopté une
que celle qui ne l'est Point. division plus parfaite, aura droit à un certain

Elle donne à l'animal ,'oportuité nombre de bons points en sut à la discrétion
1 des juges.

de prendre sa nourriture en peu( de 4o. Les fossés, rigoles, cours d'eau et draina-
temps, et de se reposer ensuite. En ge, en bon ordre.

5e. Les c!ôtaures en bon ordre.
Go. Bétai , bien entretenu, proportionné A

l'étendue de la terr, ui stitlture, et à la qualité
du sol: tant qu'au nombre ceci doit être laissé
aujugement te chaque cultivateur. Les juges
devront considérer si le troutpeau est proporti-
ouaé A l'étendue, la qualité du teriain ; car con-
traindre le cultivateur à posséeder uan nombre
fine d'qninmîaux de ferme, ce serait le forcer
<lu lquefois à eu avoir plus que son terrain
pourrait et uourir convenabe t.et par con-
séqueut à n'avoir qtu'un troupiIeanI inférieur, ce
qui nuirai ai progrés de l'élevage du bétail.

7m . Boi piuair ae succédant dans l'assole-
ament tatas prairies.

8o. Enivirotn un tiers de' la ferri n pa âtra-
ge, lautre tiers en prairie et le reste un grinns et
légumes.

4o. Pas moins d'in treintieame de la terre en
cuitaire satrîclée, doattrata tiers <an léguanes aà rat-
ciaesn et le reste tri toute attre culture sarclée;
tout un laissant à la discrétion des juges d'ac-
corder plus de I.oiits lorsque le programme au-
ra été dépassé.

100. Chaîque partie de la ferme sea un boit
état de 1arodu .tioti.

iu. pttables, porcheries, laiterie, grange,
bergerie, cours, un bon ordre; instruments ara-
toires en bon ordre et aimélirés.

12o. Celui qui obtiemaira Id premiier prix, ue
pourra obt auir le mnéaxme prix (tians li même clas-
se: qu'une fois enisuite. >

130. Les juges auront droit d'accorder des
poiats polir dis améliorations non énuitõre s
au programme, tel que culture d nouvelles
plautes, nouveaux grains, etc.,atin duacouriagur
l'introduction du nouvelles cultures.

14o. Les juges, pour utivCer' leur jugement
alloueront des points pOiur claquIta-' piairtie de la
culture, savoir:

1u. Culture de légume A racine..30 oin s
2e. Autre culture trttyainte ... 25 a
30. Orains de toute espèce ...... 30
40. Prairies neuves Ire récolte...15 a
50. Vieilles prairies............10
60. culture du lin...............10
7o. Chevaux ................... 10
Su. lets à Cornes............10
on. Moutons ................... 10 "
100. Cocltoàs...................t10
110. Clotures................ 5
120. Eossés et cours duai...30
13o. Epierreumnt.............. 5
140. Drainage ................. 15 -
15o. Construction et bâtisses....l0 1
1Go. Instruiments aratoires ... 10 '
17o. Division en trois champs. ..20 a

Loisible aux juges d'accorder lohir
une division plus parfaite... 10 "

iso.Sarlagc des mauvaises iertao 10
190. Laiterie..................15

200. Comptabilité............10

15. Pour obtenir le 1er prix,le concurrent duvra
avoir mérité au moins 300 points et pour le
moindre prix au moins l0 points.

L'échelle ci-dessus rendra la tâche des juges
plus facile et par elle le concurrent sulm plus
sûr d'obtenir justice et sera engagé à prendre
soin de chaque partie de la ferme.

Les classes inférieures seront basées sur utne
échelle proportionnée.

Il y aura 5 prix par chaque classe.
1ère classe $25, 20, 16, 12 et lp total 83
2e classe $20, 16, L2, 10 et 8 total 6
3e classe $15, 12, 10, S et O total 51

Total $200
Et nous suggérons que la balance de l'octroi

se montant à environ 400 soit laissée à la di-
positiou des directeurs de chaque comté, pour
accorder des prix, pour ce qu'ils croiront le
plus avantageux dans leur comté respectif, sui-
vaut règleienit préalable souinis aut conseil
agricole et par lui tapprouvé.

Une des raisons qui nous induisent à laisser
a la disposition des directeurs une somme un
peu considérable est que les prix accordés pour
les pièces de terres bien cultivées et les Cultures


